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Evolution du taux d’emploi des femmes 

En 5 ans, le taux d’emploi des femmes a progressé de 1,7 points 
de pourcentage et ce, grâce la diminution du nombre de femmes 
inactives. Tandis que la part des femmes inactives a baissé de 
3,2 points de pourcentage (26,3% en 2016), la part des 
étudiantes (13,8%) et des femmes au chômage (9,6%) 
a enregistré une légère progression (0,7 à 0,8 points de 
pourcentage) au cours de la période couvrant 2011 à 2016.

EMPLOI
Les femmes sur le marché du travail à Bruxelles

Taux d’emploi des femmes, RBC, 2011 à 2016 (%).  Source : Direction Générale Statistique, EFT

48,6% 48,6% 48,5% 49,8% 49,2% 50,3%

2011 2012 2013 2014 2015 2016

Les femmes et les hommes sur le marché du travail à Bruxelles 

Le taux d’emploi des femmes est inférieur de 10 points de pourcentage au taux 
d’emploi des hommes. Elles sont en effet 2x plus nombreuses que les hommes à 
avoir un statut d’inactif (26,3 % contre 13,3%).  La part des femmes au chômage 
est par contre un peu moins élevée que celle des hommes (9,6% contre 12,8%).  

60,3%50,3%
des femmes ont un emploi des hommes ont un emploi

Taux d’emploi des femmes et des hommes, RBC, 2016 (%). 
Source : Direction Générale Statistique, EFT

RBC : Région Bruxelles-Capitale
RF : Région flamande
RW : Région wallonne

Comparaison du taux d’emploi des femmes avec les autres régions  

Le taux d’emploi des femmes dans la Région de Bruxelles-Capitale (50,3%) reste 
inférieur aux taux observés dans les autres régions : 2,6 points de pourcentage 
de moins qu’en Région wallonne et 12,2 points de pourcentage de moins qu’en 
Région flamande.

Taux d’emploi des femmes selon la région, 2016 (%)
Source : Direction Générale Statistique, EFT

50,3% 52,9% 62,5%

Région de bruxelles-capitale Région wallonne Région flamande

femme bruxelloise sur 2 âgée de 15 à 64 ans

exerce un emploi1
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Part des indépendantes et des indépendants à titre principal dans la population occupée 

La part des femmes indépendantes à titre principal dans la population des femmes occupées est un peu plus 
élevée en Région de Bruxelles-Capitale (8,9%) qu’en Région Wallonne (8,4%) mais inférieure à la part observée 
en Région Flamande (9,6%). Par rapport à 2011, elle est restée plus ou moins stable en RBC (-0,5%) et en RW 
(+0,3%) mais a progressé en RF (+1,1%). 

Les hommes bruxellois sont 2,6x plus nombreux que les femmes bruxelloises à exercer un emploi sous statut 
d’indépendant à titre principal. Il est à noter qu’à  Bruxelles, se pose, encore davantage que dans les autres 
régions, le problème des faux indépendants.

Les indépendantes apparaissent sous-représentées à Bruxelles : 9,3% des indépendantes à titre principal sont bruxelloises 
alors que les femmes bruxelloises représentent 11% de la population féminine en âge de travailler en Belgique. En 2011, la 
part des bruxelloises dans les indépendantes belges à titre principal était un peu plus élevée : 10,2%.

des femmes bruxelloises exerçant un emploi 

sont indépendantes à titre principal9%

indépendantes
Les femmes et le statut d’indépendant 

Les indépendantes selon l’enquête sur les forces de travail (EFT)

Part des indépendant(e)s à titre principal dans la population occupée âgée de 15 à 64 ans, selon la région, 2016 (%).  
Indépendants à l’exception des aidants. Source : Direction Générale Statistique, EFT

Source : Direction Générale Statistique, EFT, 2011 et 2016

16,8%16,4%
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 Hommes
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22,9%

Les indépendantes selon l’Institut national d’assurances sociales pour travailleurs indépendants (INASTI)

Evolution du nombre de femmes indépendantes 

La population des indépendantes, càd des femmes 
assujetties à la sécurité sociale des travailleurs 
indépendants - à l’exception des aidantes -, a progressé 
de 16% en 5 ans à Bruxelles, un pourcentage similaire 
au taux enregistré dans les deux autres régions (16% en 
RW et 15% en RF)*. 

Le nombre d’indépendants bruxellois s’est accru quant 
à lui de 15%, soit un pourcentage nettement plus élevé 
que le taux observé dans les deux autres régions (6% en 
RF et 3% en RW).

Le nombre d’indépendantes 
bruxelloises s’est accru de

16%

en 5 ans

11%
en âge de travailler 
sont bruxelloises

des femmes belges

9,3%
des indépendantes à titre principal sont

bruxelloises

Part des indépendantes bruxelloises à titre principal dans les indépendantes belges 

*La répartition géographique des indépendants est réalisée sur base 
de l’adresse officielle (domicile) ou de l’adresse indiquée par l’assujetti, 
laquelle ne correspond pas nécessairement au lieu où l’activité est exercée.
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Indépendantes à titre principal 
et à titre complémentaire 

76% des indépendantes 
bruxelloises âgées de moins de 65 
ans exercent leur activité à titre 
principal, 24% sont indépendantes 
à titre complémentaire et 
quelques dixièmes de pourcent 
sont actives après la pension. Le 
nombre d’indépendantes à titre 
complémentaire a enregistré une 
plus forte augmentation au cours 
des 5 dernières années que le 
nombre d’indépendantes à titre 
principal (19% contre 12%). Nombre d’indépendantes âgées de moins de 65 ans assujetties à la sécurité sociale des travailleurs 

indépendants selon la nature de l’activité, en RBC, et pourcentage d’augmentation, 2011-2016.  
Indépendants à l’exception des aidants.
Source : INASTI

Part des femmes indépendantes dans la population des indépendants

Les femmes représentent 28% des indépendants à Bruxelles. La part 
des femmes dans les indépendants à Bruxelles a peu évolué en 5 ans par 
rapport aux autres régions en raison du taux d’augmentation nettement 
plus élevé du nombre d’indépendants en RBC par rapport aux taux 
observés en RF et RW.
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Part des femmes dans les indépendants  âgés de moins de 65 ans assujettis à la sécurité sociale des 
travailleurs indépendants, selon la région, 2011-2016 (%). Indépendants à l’exception des aidants.
Source : INASTI

34,8%35,1%

Ré
gi

on
 w

al
lo

nn
e

Ré
gi

on
 f

la
m

an
de

28%

32,4% 33%

28,3%

2011 2011 20112016 2016 2016

Ac
ti

vi
té

 c
om

pl
ém

en
ta

ir
e

Ac
ti

vi
té

 p
ri

nc
ip

al
e

4 
97

7

6 
17

2

17
 1

82

19
 6

16

2011 20112016 2016

+19%

+12%

Nombre d’indépendants  âgés de moins de 65 ans assujettis à la sécurité sociale des travailleurs indépendants, selon le sexe et la région, et pourcentage 
d’augmentation, 2011-2016. Indépendants à l’exception des aidants.
Source : INASTI

1% en plus 
que les hommes ! 
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Le pourcentage d’augmentation du 
nombre de femmes indépendantes 
est dès lors légèrement plus élevé 
que celui des hommes à Bruxelles 

(1% en plus en 5 ans) !
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Part des femmes indépendantes dans la population des femmes, selon la commune

La commune de Molenbeek présente le pourcentage de femmes indépendantes le plus faible avec 3,5% d’indépendantes 
dans la population de femmes âgées de moins de 65 ans, loin derrière la moyenne de la Région de Bruxelles-Capitale (6,8%). 
Uccle, Watermael-Boitsfort et Woluwe-St-Pierre présentent les pourcentages les plus élevés, avec des taux avoisinant les 10 
à 12%.

Uccle 12,4%

Watermael-Boitsfort 10,6%

woluwe-saint-pierre 10,2%

Ixelles 8,8%

auderghem 8,7%

forest 7,6%

woluwe-saint-lambert 7,5%

etterbeek 7,2%

saint-gilles 7,1%

Région Bruxelles-Capitale 6,8%

ganshoren 6,5%

berchem-sainte-agathe 6,2%

schaerbeek 5,9%

jette 5,7%

bruxelles 5,7%

koekelberg 5,3%

saint-josse-ten-noode 5,1%

evere 4,47%

anderlecht 4,4%

molenbeek-saint-jean 3,5%

Part des femmes indépendantes âgées de 18 à 64 ans dans la population des femmes âgées de 18 à 64 
ans, selon la commune, RBC, 2016. Indépendantes à l’exception des aidantes.
Sources : INASTI, 2016 ; Direction Générale Statistique, 01/01/2017

Niveau d’études

Les femmes indépendantes sont relativement 
plus nombreuses (57%) que les hommes 
indépendants à avoir un diplôme du supérieur 
(42%). 

Le statut d’indépendant concerne de plus en 
plus de femmes ayant un niveau d’éducation 
élevé. La part des femmes indépendantes 
titulaires d’un diplôme du supérieur a progressé 
de 8 points de pourcentage en 5 ans. Une telle 
augmentation n’est pas perceptible du côté 
des indépendants (+0,8%).  

Part des indépendants, à l’exclusion des aidants, titulaires d’un diplôme de l’enseignement 
supérieur, selon le sexe, Belgique, Q4-2016. Indépendants âgés de 15 à 64 ans.
Source : Eurostat

Revenu des femmes indépendantes

Sur base des données relatives aux revenus de 2013, 
les indépendantes bruxelloises ont un revenu moyen 
supérieur à celui des indépendantes des autres 
régions (16 à 19% de plus) mais inférieur à celui des 
indépendants bruxellois. En moyenne, le revenu des 
indépendantes bruxelloises s’élevait à 20.367 €, soit 
28% de moins que les indépendants bruxellois. Cette 
différence est cependant nettement moins importante 
que dans les autres régions : l’écart correspondant 
à 42% et 47% en Région Wallonne et en Région 
Flamande. 

Par rapport à 2008, le revenu moyen des femmes 
indépendantes bruxelloises a progressé de 5% tandis 
que celui des indépendants bruxellois a régressé de 
2%. En comparaison avec leurs homologues masculins, 
les indépendantes ont en effet enregistré une baisse 
plus faible de leur revenu en 2009 et 2010 (-5% 
au total par rapport à -10% pour les hommes), leur 
permettant de retrouver plus rapidement les niveaux 
de revenu de 2008 et même de les dépasser. 

Revenu moyen des indépendants selon le sexe et la région (€). Année de référence des revenus : 2013. Uniquement prise en compte des 
assujettis dont le revenu est connu. Source : INASTI, 2016

Région wallonne
17 494 €

25 671 €

Région flamande
17 090 €

24 301 €

Région Bruxelles-Capitale
20 367 €

26 051 €

57%
42%

 femmes 
 Hommes

Une majorité de femmes 

indépendantes sont  titulaires 

d’un diplôme du supérieur

Profil des femmes indépendantes
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13%

Nationalité des indépendantes bruxelloises

La Région de Bruxelles-Capitale compte 5 fois 
plus d’indépendantes de nationalité étrangère 
que les autres régions. 

Principales nationalités étrangères à Bruxelles

Les deux principales nationalités étrangères parmi 
les indépendantes bruxelloises sont les nationalités 
françaises et roumaines, elles représentent 
ensemble 13% des indépendantes de la Région de 
Bruxelles-Capitale. 

Part des indépendantes de nationalité étrangère, âgées de moins de 
65 ans, selon la région
Source : INASTI, 2016

Nombre d’indépendantes âgées de moins de 65 ans, selon la nationalité - nationalités comptant 100 indépendantes minimum-, RBC
Source : INASTI, 2016

5,7% 5,6%

Région de 
bruxelles-

capitale

Région 
wallonne

Région 
flamande

30,8%

1 937France

1 355Roumanie

614Italie

448Bulgarie

424espagne

365pologne

321portugal

261allemagne

254royaume-Uni

232grèce

202pays-bas

143maroc

134brésil

107CHINE

Les indépendantes bruxelloises sont nettement plus 
nombreuses à exercer une profession libérale ou 
intellectuelle que les indépendantes flamandes et 
wallonnes (56% contre 38% et 46%).

Le deuxième grand secteur dans lequel les 
indépendantes bruxelloises sont actives est le secteur 
regroupant les branches du commerce, de l’horeca, des 
divertissements et de la banque et des assurances : 
un quart des indépendantes bruxelloises exercent leur 
activité dans ce secteur.

Plus de la moitié des indépendantes 

bruxelloises exercent une profession 

libérale ou intellectuelle.

 Professions libérales

 Commerce

 Services

 Industrie

 Autres secteurs

Région de bruxelles-capitale

55,9%

25,6%

8,4%

7,9%

2,3%

Région wallonne

46%

29,7%

12,2%

7,3%

4,8%

Région flamande

38,1%

31,9%

13,2%

10,7%

6%

Répartition des indépendantes âgées de moins de 65 ans selon le secteur d’activité et la région, 2016 (%). Source : INASTI
Industrie : industrie, construction, artisanat, transport ; Commerce : commerce, horeca, divertissements, banques et assurances ; Professions libérales : 
professions libérales et intellectuelles ; Services : soins de beauté et professions diverses à caractère manuel; Autres secteurs : agriculture, pêche et autres 
professions.

Les secteurs d’activité des femmes indépendantes
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responsabilités
Les femmes dans les entreprises unipersonnelles 

et les conseils d’administration

La part des femmes dans les entreprises unipersonnelles et les CA  

En 4 ans, la part des femmes dans les entreprises unipersonnelles à Bruxelles 
a progressé de 5 points de pourcentage. Les femmes représentent ainsi à 
l’heure actuelle 36% des chefs d’entreprises personnes physiques et SPRLU 
à Bruxelles, 1 à 2% de moins cependant que la Région flamande et la Région 
wallonne.

La part des femmes dans les membres des conseils d’administration 
d’entreprises bruxelloises n’a par contre guère évolué en 4 ans : celle-ci a 
progressé d’1% seulement pour atteindre 23% en 2017*.

 Région bruxelles-capitale

 Région flamande

 Région wallonne

* En RBC, les hommes représentent 71% des membres des CA et les personnes morales 6%.

Part des femmes dans les entreprises unipersonnelles et les membres des conseils 
d’administration des entreprises, selon la région, septembre 2013, août 2015, août 2017 (%). 
Source : Trends Business Information
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Les femmes dans les CA des entreprises bruxelloises selon la taille de l’entreprise 

Plus la taille de l’entreprise augmente, plus la part des femmes dans les conseils d’administration diminue. 

Si les femmes représentent en moyenne environ 20% des membres des CA des entreprises bruxelloises occupant entre 1 à 
99 travailleurs, le taux de représentation des femmes dans les CA diminue ensuite progressivement pour atteindre un taux de 
12% seulement dans les entreprises occupant au minimum 1000 travailleurs. La part des hommes dans les membres des CA 
varie par contre entre 64% et 78% selon la taille de l’entreprise. Les personnes morales représentant quant à elles 5 à 16% 
des membres.

Les femmes dans les CA des entreprises bruxelloises selon le secteur d’activité

Selon le secteur d’activité, les femmes représentent en moyenne 12% à 40% des membres des CA des entreprises 
bruxelloises. Les parts respectives des hommes variant de leur côté entre 57% et 86%, la parité femmes-hommes n’est 
observée dans aucun secteur de l’économie à Bruxelles. Les secteurs comptant le plus de femmes dans les CA (31 à 40% 
des membres en moyenne) sont actifs dans le domaine de la santé et de l’action sociale, de l’enseignement, des activités 
artistiques et récréatives, des organisations associatives et des services personnels. 

Part des femmes dans les membres des conseils d’administration, selon la taille de l’entreprise, RBC, août 2017 (%)
Source : Trends Business Information

Part des femmes dans les membres de conseils d’administration, selon le secteur d’activité, RBC (%). Principaux secteurs d’activité.
Source : Trends Business Information, août 2017 

0

Q - SANTÉ HUMAINE ET ACTION SOCIALE

de 1 à 4

P - ENSEIGNEMENT

de 5 à 9

R - ARTS, SPECTACLES ET ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES

de 10 à 19

S - AUTRES ACTIVITÉS DE SERVICES

de 20 à 49

N - ACTIVITÉS DE SERVICES ADMINISTRATIFS ET DE SOUTIEN

de 50 à 99

L - ACTIVITÉS IMMOBILIERES

de 100 à 199

I - HÉBERGEMENT ET RESTAURATION 

C - INDUSTRIE MANUFACTURIERE

de 200 à 499

MOYENNE

K - ACTIVITÉS FINANCIERES ET D’ASSURANCE

de 500 à 999

M - ACTIVITÉS SPÉCIALISÉES, SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES

J - INFORMATION ET COMMUNICATION
F - CONSTRUCTION

1000 et plus

G - COMMERCE, RÉPARATION D’AUTOMOBILES ET DE MOTOCYCLES

H - TRANSPORTS ET ENTREPOSAGE

MOYENNE

24,1%

21,4%

21,5%

21,5%

18,9%

20,3%

15,9%

15,4%

13,9%

11,6%

23,2%

40%

37%

32%

31%

23%

23%

22%

17%

23%

16%

23%

12%

19%

12%

19%
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Les femmes dans les conseils d’administration des entreprises cotées 

La Belgique se situe dans le Top-10 des pays de l’UE au niveau de la 
représentation des femmes dans les entreprises cotées. La part des 
femmes dans les conseils d’administration et comités de surveillance des 
entreprises cotées en bourse en Belgique (29% en 2017) a progressé de 7 
points de pourcentage par rapport à 2014.TOP 10

la belgique parmi le

des pays de l’UE
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7% 7,4% 8,4% 9,3% 10,7% 11% 12,8% 13,9% 14,1% 15,5% 17,1% 17,3% 19% 19,3% 21% 21,5% 22,6% 22,9% 24,6%
27,7% 27,9% 28% 29,4% 29,7% 30,2%

32,3% 32,9%
35,5%

42,1%

Part des femmes dans les membres de conseils d’administration ou comités de surveillance des plus grandes entreprises cotées en bourse, pays de l’UE, 2017 (%)
Source : Commission Européenne

Entrepreneure
Les femmes et l’activité entrepreneuriale 

des femmes belges impliquées dans 
le lancement ou la gestion d’une 
jeune entreprise5%

Le TAE des femmes en Belgique et dans l’Union Européenne 

Le taux d’activité entrepreneuriale (TAE) des femmes a progressé de 2 points de pourcentage en 2015, une augmentation 
non négligeable qui place désormais la Belgique à la 14ième position – égalant la Hongrie et l’Espagne -. Un an auparavant, la 
Belgique occupait la dernière position avec un TAE de 3,1, le plus faible de l’UE.

Taux d’activité entrepreneuriale des femmes, pays de l’UE
2016 : Allemagne, Autriche, Bulgarie, Chypre, Croatie, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Luxembourg
2015 : Belgique, Espagne, Lituanie, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Rép. Slovaque, Roumanie, R-U, Slovénie, Suède
2014 : Danemark, Lituanie
UE : moyenne non pondérée
Source : Global Entrepreneurship Monitor
Taux d’activité entrepreneuriale (%) = Part des personnes qui se considèrent comme activement impliquées dans le lancement d’une entreprise ou qui 
sont propriétaires et gérantes d’une entreprise de 3,5 ans maximum, parmi la population âgée de 18 à 64 ans
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Le taux d’activité entrepreneuriale des femmes
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Le TAE des femmes et des hommes en Belgique 

Tant le TAE des femmes que celui des hommes 
ont progressé entre 2010 et 2015 (+1,7% 
pour les femmes et +3,5% pour les hommes). 
Cependant, si la croissance est nette du côté 
des hommes – le TAE oscillant entre 6 et 8% 
de 2011 à 2016 par rapport à 4% en 2010 -, du 
côté des femmes, celle-ci manque encore de 
stabilité – le TAE variant encore fortement d’une 
année à l’autre -. En 2015, le taux d’activité 
entrepreneuriale des femmes (5%) correspondait 
aux 2/3 du TAE des hommes (7,5%).

Taux d’activité entrepreneuriale selon le sexe en Belgique, 2010-2015
Source : Global Entrepreneurship Monitor

 femmes  Hommes

2010 2011 2012 2013 2014 2015

3,3%
4,5%

2,6%
3,4%

3,1%

5%

4%

6,9% 7,7%

6,4%

7,7%
7,5%

Evolution des femmes débutant une activité d’indépendante 

En 2016, 4.266 femmes bruxelloises âgées de moins de 65 
ans ont démarré une activité en tant qu’indépendante, soit 
23% de plus qu’en 2011. Ce pourcentage d’augmentation 
est semblable à celui des starters bruxellois. Les individus 
de sexe masculin sont cependant 2,5x plus nombreux que 
les femmes à s’être assujettis à la sécurité sociale des 
travailleurs indépendants ces dernières années.

En 2016, la part des bruxellois cessant leur activité 
d’indépendant par rapport au nombre de bruxellois débutant 
une activité s’élevait à 45%, tant au niveau des femmes 
que des hommes indépendants, assurant dès lors une 
croissance nette du nombre d’indépendants bruxellois. 

Débuter une activité en tant qu’indépendante à Bruxelles
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Nombre de personnes âgées de moins de 65 ans débutant une activité d’indépendant, selon le sexe, RBC, 2011-2016
Source : INASTI

Répartition des femmes de moins de 65 ans débutant une activité d’indépendante, selon la catégorie d’âge, RBC, 2016
Source : INASTI

Age des femmes bruxelloises débutant une activité d’indépendante

La majorité des bruxelloises démarrant une activité d’indépendante ont moins de 35 ans (58%).

 < 25 ans

 25 - 34 ans

 35 - 44 ans

 45 ans - 64 ans

24,64%

45,59%

16,41%

13,35%

+23%

+23%
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